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Résumé 

La relation entre le concept de responsabilité sociale de 
l'organisation et de la performance des ressources humaines dans 
l'organisation, peuvent apparaître relative au premier coup  aucun lien 
entre eux, de sorte que la responsabilité sociale de l'institution 
concernée avec l'environnement et la société, tandis que le concept de 
performance questionnant des étapes bien précises et détaillées entre 
les ressources disponibles et les résultats obtenus, mais peut de se 
soumettre à des concepts de définition   pour les mêmes indicateurs et 
des normes dans le contexte du développement durable, l'objectif de 
ce papier est de démontrer la relation existant entre les deux concepts 
et leurs facteurs associés à parvenir à des solutions optimales dans la 
gestion des ressources humaines. 

Mots clés : responsabilité sociale des entreprises, le développement 
durable, la performance, la gestion des ressources humaines, 
organisation et institution                                                                                           

Abstract: 
The concepts of Corporate Social Responsibility and human 

resources performance appear, at first glance, to be relatively 
unrelated. CSR defines a company’s stance towards its environment, 
while the concept of performance questions the sometimes subtle links 
between the articulation of resources and the obtaining of one or more 
results. However, the implementation of both these concepts leads 
numerous authors to identify the same indicators and the same criteria 
of sustainable development. The purpose of this article is to examine 
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the differences and similarities between the two concepts and propose 
an interpretation which both presents the relationship between CSR 
and performance of HR and which attempts to define the specificities 
of CSR. 

Keywords: Corporate Social Responsibility, Sustainable 
Development,  Performance,GRH.  

organization and institution 
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Introduction 
Le renouvellement des approches de la GRH s’oriente actuellement 

vers l’intégration du concept de Développement Durable dans les 
pratiques des entreprises et contribue au développement de la 
Responsabilité Sociétale de l’entreprise (RSE). Plusieurs auteurs se 
sont attachés à mettre en évidence les interfaces existantes entre la 
gestion des ressources humaines et le contrôle de gestion. En même 
temps d’autres proposent de remplacer l’expression « contrôle de 
gestion » par celle de « pilotage de la performance ».  

La notion de performance est fortement porteuse de sens et ses 
évolutions témoignent de l’évolution de rapports de force dans la 
société entre les différentes parties prenantes. Plusieurs d’entre elles 
ont successivement détenu la capacité à imposer une vision spécifique 
de la performance comme une norme au sein des entreprises. Les 
outils mis en place en vue de piloter ces performances contribuent 
ensuite à créer et légitimer des modes de fonctionnement et des 
valeurs. Il apparaît dés lors important d’analyser les évolutions de la 
notion de performance, ainsi que les nouveaux outils de mesure de 
cette dernière dans une optique de compréhension des nouvelles 
pratiques de GRH. Ces nouveaux outils sont créateurs de valeurs et de 
normes et renforcent une conception nouvelle, plus partenariale, de la 
performance.  

En raison même de sa difficulté, l’évaluation de la performance RH 
est un enjeu particulier en GRH. Elle est à la fois, pour les chercheurs, 
un vecteur de connaissance et, pour les praticiens, un vecteur 
d’efficacité et de renforcement identitaire. 

Nous savons pertinemment qu’une démarche de progrès ne se 
mesure pas uniquement en quantités, temps et coûts. L’ensemble des 
facettes de la performance doit être pris en compte, car la performance 
financière ne suffit plus à apprécier la performance d’une entreprise. 
Dés lors les entreprises doivent mesurer leurs progrès à partir d’une 
performance plus globale incluant, en dehors de la dimension 
économique, des dimensions sociales et environnementales.  

Certaines questions peuvent se poser : Pouvons-nous considérer la 
RSE comme un nouvel outil de pilotage de la performance des RH ?  
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Nous proposons, dans cet article, un éclairage des pratiques de 
gestion durable des ressources humaines par les évolutions de la 
notion de performance. Nous reviendrons dans un premier temps sur 
les évolutions de la fonction RH. Nous montrerons alors en quoi cette 
conception dominante participe de la définition de nouvelles pratiques 
de GRH, allant notamment dans le sens d’une gestion durable et 
focaliserons notre attention sur la mesure de la performance RH ainsi 
que la responsabilité sociale de l’entreprise (RSE). 

1. Les pratiques RH et la performance organisationnelle 
Depuis quelques décennies, toutes les entreprises pour survivre et 

se développer font une quête de la performance (Gomez Mejia L.R, 
Balkan D.K, Cardy R. L, Dimick D.E (2000). 

Intuitivement et au travers de la littérature, il est possible d’établir 
une relation entre les pratiques RH et l’accroissement de la 
performance dans les organisations. Pour ce faire, la fonction RH est 
vue comme une source d’avantages stratégiques et concurrentiels. 

1.1. Définir la GRH  

Elle se définit, de façon générale, comme un ensemble de pratiques 
s’élaborant au sein de l’entreprise afin de lui fournir les ressources 
humaines dont elle a besoin pour atteindre en temps voulu les 
objectifs qu’elle s’est fixés dans un contexte d’incertitude accrue.  

Pour contribuer à la performance de l’entreprise, la GRH fait de 
l’homme un objet de gestion : elle développe ses compétences par la 
formation, mesure ses performances, augmente sa motivation par des 
systèmes d’incitation….  

La GRH est ainsi une fonction partagée : avec les managers 
d’équipe qui assurent l’évaluation des besoins et des salariés, avec les 
décideurs d’entreprise qui définissent des politiques sociales adaptées 
à leurs choix stratégiques(1) 

 

 

  

                                                           
(1) Définition de Anne Dietritch et Frédérique Pigeyre dans « LA GESTION DES 
RESSOURCES HUMAINES », 2005, repères, La découverte 
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1.2. Evolution de la Fonction RH 

Initialement cantonnée à des tâches administratives dites de gestion 
du personnel, la gestion des ressources humaines a progressivement 
évolué vers des activités de plus en plus enrichies, diversifiées et 
stratégiques. C’est en de pareils termes que la plupart des publications 
spécialisées décrivent l’évolution de la branche ressources humaines 
des sciences de la gestion ( Ulrich, 1996, Peretti(1), 1999). Guérin et 
Wils (1992, 1993, 2002) ont bien résumé cet état d’esprit en parlant de 
la mutation d’un paradigme traditionnel à un paradigme renouvelé où 
la GRH deviendrait plus stratégique, plus culturelle, plus participative 
et partagée, plus centrée sur l’individu, plus évaluative, plus 
informatisée, plus internationale et ouverte sur le monde.  

Parmi ces caractéristiques de renouvellement des activités de 
gestion des ressources humaines, le passage d’un caractère 
opérationnel vers un caractère stratégique forme un consensus dans la 
communauté scientifique (Carrière & Barrette, 2005)(2). Les 
recherches qui étudient le lien entre activités GRH et performance 
(Ulrich & Smallwood, 2005) démontrent également l’intérêt des 
chercheurs pour la dimension stratégique de la GRH.(3) 

1.3. La fonction RH : une source d’avantages concurrentiels et 
stratégiques durables 

Le contexte international contraint les entreprises à rechercher des 
éléments pouvant les différencier de leurs concurrents. Ces facteurs ou 
compétences qui permettent à une entreprise d’être plus performante 
que ses concurrents constituent un avantage stratégique. L’avantage 
concurrentiel est durable s’il ne peut être remis en cause par le marché 
ou la technologie dans le moyen terme (Tarondeau, 1998). Pour la 
théorie des ressources stratégiques (Ulrich, 1991 ; Barney, 1995), 
l’avantage concurrentiel durable ne saurait être copié dans le court ou 
moyen terme. 

                                                           
(1) Peretti J.M. Professeur à l’ESSEC Business School et à l’Université de Corse. 
Président d’honneur de l’AGRH, Président de l’IAS (Institut de l’Audit Social).  
(2) Cité par Célestin K. GODONOU « De la fonction personnel traditionnelle à la 
fonction ressources humaines : une étude empirique auprès des PME béninoises » 
Université d’Abomey- Calavi 
(3) Cité par Ben Hassine A.2007, dans « la GRH, entre pratiques opérationnelles et 
stratégiques. Une étude empirique auprès d’organisations Tunisiennes ». 
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Les sources traditionnelles d’avantages (capital, technologie et 
marché) ne permettent plus d’assurer un avantage concurrentiel 
durable (Pfeffer, 1994). Elles confèrent des avantages temporaires et 
de court terme. 

Aujourd'hui, les ressources financières et la technologie, même la 
plus sophistiquée, sont accessibles à toute entreprise bien organisée. 
Le capital, la technologie et le marché n’étant plus une source 
d’avantages concurrentiels stables, l’entreprise devra en rechercher 
d’autres. L’organisation sociale peut, par exemple, constituer une 
source d’avantages concurrentiels (Mc Maham, Vuick et Wright, 
1999). Pour Ulrich (1991), l’engagement organisationnel contribue à 
améliorer la position concurrentielle de l’entreprise.(1) 

2. La responsabilité sociale des entreprises (RSE) 
2.1.évolution conceptuelle de la RSE 

Au moment où le concept de développement durable(2) voit le jour, 
le concept de RSE n’est déjà plus une idée nouvelle. En effet, les 
travaux pionniers sur la RSE remontent à ceux de Clark (1916) et de 
Berle & Means (1932).  

Carroll (1999) considère, cependant, Bowen (1953) comme le 
fondateur de la RSE ou la « Corporate Social Responsability (CSR) ». 
Ce dernier ouvre la réflexion sur la RSE avec un article intitulé 
« Social Responsabilities of the Businessman ». Suite aux 
changements structurels survenus dans les économies capitalistes, 
Bowen s’interroge et reconsidère le rôle que doit jouer l’entreprise 
dans la société. Il soutient alors l’idée que les entreprises devraient 
réviser leurs stratégies de façon à intégrer dans leur processus de 
décision des dimensions sociales pour être pro-actives aux différentes 
pressions sociales. Mais au-delà de l’aspect stratégique, il défend 
l’idée que les entreprises auraient de véritables obligations, y compris 
                                                           
(1) Cité par Akanni A.2009,« Les pratiques performantes de gestion des ressources 
humaines dans les entreprises au Sénégal » dans les actes du colloque de la 11ème 
Université de Printemps de l’Audit Social « Audit Social et Renouvellement de la 
GRH », Zeralda, Algérie, le 30-31 mai.  
(2) Le développement durable prend naissance avec la publication, en 1987, du 
rapport Bruntland, intitulé « Our Common Future », lors de la Commission 
Mondiale sur l’Environnement et le développement de l’ONU « un mode de 
développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des 
générations futures à répondre aux leurs » 
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morales, envers les différentes parties-prenantes autres que les 
actionnaires et au-delà des prescriptions légales ou contractuelles(1). 

Le concept de RSE apparaît alors en tant que conséquence de 
l’intégration de valeurs recherchées globalement par les composantes 
de la société, au-delà des objectifs économiques poursuivis par les 
actionnaires et des obligations légales qui contraignent leurs décisions: 
les intérêts de l’entreprise et les intérêts de la société doivent 
converger à terme.  

Ainsi, Bowen considère la RSE comme l’obligation pour les 
dirigeants de poursuivre les politiques, de prendre des décisions qui 
sont en cohérence avec les valeurs de la société. Mais la RSE ne 
désigne pas uniquement le respect des obligations juridiques, mais 
rime également avec davantage d’investissement dans le capital 
humain, l’environnement et les relations avec les parties prenantes. Il 
s’agit donc plus de la volonté d’une organisation à satisfaire les 
attentes de ses parties prenantes à l’égard de sa performance 
économique, sociale et environnementale. 

2.2. Définition des pratiques RH « socialement responsables »(2)  

Depuis 1953, les définitions de la RSE se multiplient et quelquefois 
s’opposent dans le cadre d’approches qui reposent sur des logiques 
économiques et sociales différentes (Gond et Mullenbach-Servayre, 
2003). De ce point de vue, Allouche, Huault et Schmidt, (2004) 
distinguent essentiellement trois « modèles » de la RSE. Nous 
développons ces trois modèles pour préciser dans chaque cas qui sont 
les acteurs qui définissent la RSE, puis spécifient et intègrent les 
pratiques RH « socialement responsables ». 

2.2.1.Les actionnaires définissent la RSE : le modèle « 
stockholders » 

Pour Friedman (1962, 1970), ceux qui définissent la RSE sont 
clairement identifiés. En effet, pour lui : 

                                                           
(1) Sur cette discussion initiale, le lecteur peut se reporter aux articles ou ouvrages de 
Cheit (1964), Davis (1960), Drucker (1954), Eells & Walton (1961), Elbing & 
Elbing (1964), Mason (1960), Mc Guire (1963). 
(2) Cité par robert Coulon, maitre de conférence à l’université de Bourgogne dans 
« la Responsabilité Sociale de l’Entreprise et pratiques de gestion des Ressources 
Humaines », 2006 
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• La responsabilité sociale l’entreprise dépend des exigences des 
actionnaires, généralement sensibles à l’application des règles de droit 
et des règles éthiques ; 

• Le dirigeant est, au nom des actionnaires, le garant de 
l’application de ces règles. 

Ainsi selon Friedman, qui s’appuie sur le modèle économique 
orthodoxe, seul l’usage juridique du concept de responsabilité est à 
prendre en compte. A travers des règles de droit et de jurisprudence, la 
justice définit explicitement l’ensemble des obligations des 
employeurs. Selon cette approche l’intégration de la RSE se limite à la 
stricte application des règles de droit en matière de pratiques sociales 
comme de pratiques commerciales, et le dirigeant est garant de 
l’application de ces règles. Dans la conduite de l’entreprise, le 
dirigeant applique tout le droit, mais rien que le droit, et ni lui ni les 
actionnaires n’ont pas à envisager les répercussions néfastes de leurs 
décisions sur le plan social.  

Mintzberg (2004) rejette les positions théoriques censées justifier 
cette conception de la RSE. Il constate que : 

o les actionnaires n’optimisent pas les possibilités de contrôle 
dont ils disposent pour cadrer l’action des dirigeants ; 

o il n’y a pas de concurrence ouverte et libre : plus l’entreprise 
est grande, plus elle manipule le marché, appliquant des règles qui 
n’obéissent ni au droit, ni à l’éthique. 

2.2.2. Les « partenaires » définissent la RSE : le modèle « 
stakeholders » 

Martinet et Reynaud (2001) rappellent que l’entreprise n’est pas 
seulement un agent de production, mais aussi une organisation sociale 
et un système politique. La légitimité des décisions du noyau 
stratégique n’est pas uniquement soumise aux demandes des 
actionnaires mais aussi à la pression d’un ensemble de partenaires 
(clients, fournisseurs, salariés, collectivités publiques). Selon ce 
modèle « partenarial » (Freeman, 1984), la RSE se comprend comme 
la capacité à satisfaire les intérêts quelquefois contradictoires des 
différents stakeholders.  

L’approche de la RSE est à la fois juridique (respecter le cadre 
légal) et gestionnaire (intégrer les intérêts des différents « partenaires 
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»). Adoptant ce point de vue, la Commission Européenne (2002) 
définit la RSE comme : « l’intégration volontaire par les entreprises de 
préoccupations sociales liées à leurs activités et à leurs relations avec 
l’ensemble de leurs partenaires et collaborateurs ». 

Selon cette vision, le dirigeant arbitre les intérêts contradictoires 
des partenaires, respecte le cadre légal, et il cherche à intégrer des 
pratiques de RSE qui s’exercent au bénéfice de tous. Mais il n’agit pas 
seul pour décliner la RSE sur les pratiques de GRH. Mercier (1999) 
signale la nécessité d’une implication de tous les niveaux 
hiérarchiques : 

� les orientations sont définies par la direction générale ; 
� le service RH propose, coordonne et harmonise des pratiques 

qui répondent à ces orientations ; 
� l’encadrement respecte ou améliore ces pratiques dans la 

gestion quotidienne des personnes. 

Au-delà, Mercier (1999, p 66-69) indique la nécessité de prendre en 
compte non seulement les potentiels et les attentes des salariés en 
matière de pratiques « socialement responsables ».  

2.2.3. La société définit la RSE : le modèle du volontarisme social 

Selon Brummer (1991) les entreprises doivent favoriser activement 
les projets sociaux même lorsqu’ils rentrent en conflit avec la 
maximisation de la valeur créée. La RSE consiste alors en une prise en 
compte volontaire d’attentes qui sont exprimées au niveau de la 
société dans son ensemble. 

Amadieu (1999) donne de la RSE une définition qui relève de cette 
conception : la responsabilité sociale de l’entreprise est « une notion 
qui recouvre l’ensemble des conséquences humaines et sociales du 
fonctionnement et de l’activité de l’entreprise ». 

Cette définition est de loin la plus intéressante, c’est elle qui traduit 
le mieux la notion de responsabilité prospective définie par Jonas 
(1990). Mais il est impossible d’établir un bilan des pratiques RH « 
socialement responsables » sur la base de cette définition. Le champ 
de la recherche est trop vaste et il déborde largement le domaine des 
sciences de gestion.  

En effet, au delà de la notion de « pratiques RH », tous les thèmes 
qui touchent au travail méritent alors l’attention du chercheur : 
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conditions de travail des sous-traitants, travail des enfants, pratiques 
de discrimination à l’embauche, égalité des rémunérations 
hommes/femmes, santé au travail, insertion des jeunes et des 
chômeurs de longue durée, etc. Par ailleurs, l’étude de ces thèmes 
devrait, pour rendre compte des différents de points de vue qui 
traversent la société, être menée selon une combinaison d’approches 
gestionnaire, juridique, philosophique, historique, économique, 
sociologique…  

3. Les différentes représentations de la performance des 
entreprises 

A l’évidence, le mot performance appartient à la famille des termes 
polysémiques ou polythétiques, parfois appelés «mots-valises» ou plus 
brutalement «mots-éponges» (Bourguignon, 1995). Toutes ces 
expressions servent à désigner des mots dont le sens très largement 
contextuel permet une large gamme d’interprétations.  

Pour Lebas (1995), « la performance, c’est faire mieux que le 
concurrent sur le moyen et le long terme, dans l’idéal sur l’ensemble 
des paramètres jugés être les plus significatifs pour la satisfaction des 
clients ». En gestion, la performance est une notion polarisée sur le 
résultat annoncé, mais elle véhicule en plus un jugement de valeur sur 
le résultat obtenu et sur la démarche qui a permis de l’atteindre 
(Bourguignon, 1995). 

L’absence de vision partagée sur la notion de performance, 
l’imprécision qui entoure le concept laisse le champ libre à des enjeux 
de pouvoir entre les différents partenaires de l’organisation (Saulquin 
et Schier, 2007). Dans cette perspective, la performance est un concept 
multidimensionnel, tous les acteurs n’ayant pas la même perception de 
la performance. 

Pour le responsable marketing, la performance pourrait être 
l’amélioration du chiffre d’affaires ou de la part de marché 
(performance commerciale); pour le directeur technique, la 
performance est la maîtrise des coûts de production ; pour le directeur 
financier c’est l’atteinte des objectifs financiers (résultats net par 
exemple) et pour le directeur des ressources humaines, la performance 
est l’amélioration du climat social, l’inexistence des conflits, la prise 
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en compte des attentes du personnel et l’amélioration du dialogue 
social. 

Morin et Savoie (2002 cités par Saulquin et Schier, 2007), 
proposent quatre dimensions de la performance (qualifiées par 12 
critères et une batterie d’indicateurs) : la pérennité de l’entreprise 
(qualité des produits et services, compétitivité, satisfaction des 
partenaires), l’efficience économique (économie des ressources, 
productivité, rentabilité), la valeur du personnel (engagement des 
employés, climat de travail, rendement des employés), la légitimité 
organisationnelle (respect de la réglementation, responsabilité sociale, 
responsabilité environnementale). 

L’essence de la RSE et les représentations de la performance qui en 
découlent ne permettent pas de mieux appréhender les enjeux suscités. 
Les effets de la RSE dans les entreprises peuvent combler ces 
manquements. 

3.1. Mesure de la performance 

Les entreprises utilisent depuis longtemps des indicateurs de 
performance de nature généralement financière. Le bénéfice net, le 
bénéfice par action et le rendement sur capital investi figurent parmi 
les indicateurs traditionnels connus et utilisés par les entreprises.  

Dans un environnement de plus en plus complexe et turbulent, 
Kaplan et Norton (1996) avancent que ce type d’indicateurs ne suffit 
plus à saisir toutes les facettes de la performance des entreprises. Les 
entreprises elles-mêmes reconnaissent qu’il faut adapter les systèmes 
actuels de mesure de la performance. Comme le souligne Chow et al. 
(1997)(1), une étude récente a révélé que 80% des grandes entreprises 
américaines voulaient changer leur système de mesure de la 
performance.  

Ainsi, le développement, l’implantation et l’évaluation de mesures 
de la performance innovatrices est un des grands défis auxquels 
doivent faire face les entreprises. Le développement pourrait se faire, 
d’une part, en se basant sur un cadre général d’analyse quant au 
contenu. D’autre part, la conception de mesures de la performance 
devrait suivre certains principes pour en assurer l’efficacité. En 
                                                           
(1) Cité par Bergeron H. Professeure, Université du Québec à Trois-Rivières, Trois-
Rivières, Québec, Canada 
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particulier les objectifs et stratégies de l’entreprise devraient être pris 
en compte au moment de la conception. Par exemple, prendre en 
compte la RSE afin de mesurer la performance. 

Les compétences des salariés, la qualité de leur engagement, leur 
productivité, seront à la base de la réussite de l’organisation à laquelle 
ils appartiennent. Il en va aussi du management et des RH de favoriser 
ou non leur efficacité et leur développement. Le climat de travail, les 
relations sociales, la possibilité de faire évoluer ses compétences ou 
d’en acquérir de nouvelles via la formation ou la mobilité, permettront 
directement à l’organisation d’affronter plus sereinement la 
compétition dans un marché globalisé.  

Morin et Savoie (2002) proposent un modèle à quatre dimensions, 
douze critères et une batterie d’indicateurs pour la mesure de la 
performance organisationnelle (figure 1). Souvent ces paramètres 
posent de véritables défis au management. Comment en effet concilier 
la réduction des coûts, tout en améliorant la qualité, et en prenant en 
compte le risque que certaines décisions pourraient altérer le climat 
social ? Du fait de la diversité des objectifs des parties prenantes 
(internes et externes à l’entreprise), et particulièrement des attentes 
des salariés, la performance devient plus difficile à cerner et donc à 
mesurer. 
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Figure1 : Le modèle de mesure de la performance 
organisationnelle(1) 

 

Ressources Huma                           Efficience Economique 

Engagement des sal                         Utilisation des ressources 

Rendement Productivité 

Compétences 

GPEC 

Climat de travail 

 

Légitimité de l’Organisation            Pérennité de l’Organisation 

Respect de la réglementation              Compétitivité 

Responsabilité Sociale                       Qualité des produits et/ou service 

Responsabilité environnementale       Satisfaction des partenaires 

 

Source: d’après le modèle de Morin et Savoie (2002). 

  

3.2. Vers de nouveaux outils de pilotage des performances(2) 

Ces nouveaux outils, sont créateurs de valeurs et de normes et 
renforcent une conception nouvelle, plus partenariale, de la 
performance. 

3.2.1. Le troisième type de valeur 

A côté de la valeur pour le client et de la valeur actionnariale s’est 
développée une notion de valeur créée pour la société dans son 
ensemble. Cette dernière, qui intègre les attentes de multiples parties 
prenantes et découle du concept de responsabilité sociétale de 
l’entreprise(RSE), trouve des éléments de résonance avec la notion de 
valeur partenariale développée il y a quelques années par Charreaux et 
Desbrières (1998). Les auteurs témoignent de la relativité de la 
pertinence de la valeur actionnariale en tant que critère de pilotage des 

                                                           
(1) D’après le modèle de Morin et Savoie (2002). 
(2) Développé par Poissonnier et Drillon (2008) dans « Pilotage de la performance et 
gestion durable des ressources humaines » 
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performances. Ils définissent alors la valeur partenariale comme la 
rente organisationnelle sécrétée par une organisation. Celle-ci peut 
être calculée comme la différence entre ce que les clients sont disposés 
à payer pour acquérir la production de l’entreprise et le prix minimum 
que les apporteurs de facteurs de production acceptent pour participer 
à ladite production. Cette conception de la valeur partenariale repose 
donc largement sur la représentation de l’organisation comme un « 
noeud de contrat ». 

Elle attire l’attention sur les parties prenantes à la création de 
valeur. Le développement du concept de RSE élargit les 
préoccupations à l’ensemble de la société. Si elle est retenue comme 
une mesure pertinente de la performance d’une organisation, la 
création de valeur pour la société doit pouvoir être intégrée dans les 
outils de pilotage de la performance. 

3.2.2. Le Balanced Scorecard:  

Un outil s’inscrivant dans la shareholder theory. Le Balanced 
Scorecard ou « tableau de bord équilibré » en français fut développé 
avec l’objectif d’exprimer la vocation et la stratégie de l’organisation 
auquel il s’applique par un ensemble complet d’indicateurs de 
performance (Kaplan et Norton, 1996a, 1996b).  

Une des originalités du Balanced Scorecard est de proposer, de 
manière structurée, à côté des traditionnels indicateurs financiers de la 
performance, des indicateurs non-financiers. Ainsi, il mesure la 
performance de l’organisation sur quatre dimensions : l’apprentissage 
organisationnel, les processus internes, la satisfaction des clients et la 
satisfaction des actionnaires. Il tire son nom de la recherche d’un 
équilibre entre les indicateurs financiers et non-financiers pour évaluer 
la performance avec une perspective temporelle élargie puisque les 
facteurs de performance envisagés le sont aussi bien sur le long terme 
que sur le court terme. 

Les origines du Balanced Scorecard sont donc à trouver dans une 
réaction contre les pratiques américaines du début des années 1990 qui 
consistaient à évaluer les performances très largement sur la base 
d’indicateurs financiers privilégiant le court terme. A côté de la 
création de valeur financière à court terme, l’outil propose d’évaluer 
un potentiel de création de valeur à plus long terme. Le rôle du 
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Balanced Scorecard est donc de mettre en garde les dirigeants contre 
les choix non-optimaux qu’ils pourraient faire s’ils ne tenaient pas 
compte de toutes les conditions opérationnelles et financières de la 
performance. 

Novateur dans l’identification claire de quatre dimensions 
contribuant à la performance, le Balanced Scorecard l’est beaucoup 
moins concernant les indicateurs eux-mêmes que l’on pouvait pour la 
plupart trouver dans les anciens (et toujours largement utilisés) 
tableaux de bord (Bourguignon et al., 2002). Il a toutefois le mérite 
d’insister sur le rôle de l’apprentissage organisationnel, dimension 
particulièrement importante de la performance future et sur laquelle le 
contrôleur de gestion dispose de leviers d’action (Bollecker, 2002). 

Les nouvelles exigences réglementaires exprimées envers les 
entreprises en termes de développement durable ou de responsabilité 
sociétale, ainsi que les évolutions des attentes des clients et des 
actionnaires socialement responsables, supposent davantage que les 
évolutions apportées par le Balanced Scorecard. Plus récemment sont 
apparus de nouveaux outils de pilotage des performances dont le 
Prisme de Performance nous semble emblématique. 

3.2.3. Vers de nouveaux outils créateurs de sens et susceptibles 
de contribuer aux évolutions de l’entreprise: l’exemple du Prisme 
de Performance(1) 

Le Prisme de Performance (Neely et al., 2002) est basé sur la 
conviction que les organisations qui aspirent à la réussite à long terme 
doivent avoir une image claire de la nature de leurs partenaires et de 
ce qu’ils attendent de l’organisation. A partir de là, il convient pour 
ces entreprises de définir des stratégies compatibles avec les attentes 
des parties prenantes. Le Prisme de Performance se fonde donc sur 
l’étude des relations de l’organisation avec ses partenaires. Il est 
constitué de cinq facettes : la satisfaction du partenaire, la contribution 
de ce dernier, les stratégies, les processus et les aptitudes (figure 2).  

 

 

                                                           
(1) Développé par l’université de Cranfield au Royaume Unie spécialisée en post 
graduation 
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Figure 2: les cinq facettes du Prisme de Performance 

 
Source: 12 manage. The Executive Fast Track(1) 

 

La stratégie de l’organisation est définie en fonction de l’étude des 
interactions voulues avec les partenaires (qui intègrent la société, les 
fournisseurs, les clients,…). C’est donc la performance en termes de 
valeur à créer pour les partenaires qui détermine la stratégie et non pas 
la stratégie qui permet de construire le système de mesure des 
performances. 

Nous avons montré, dans cette partie, en quoi la conception 
dominante de la performance a grandement évolué tout au long du 
XXème siècle. Les évolutions de la gouvernance de l’entreprise 
traduisent la capacité des différentes parties prenantes à faire entendre 
leur voix. Elles ont constitué d’importants déterminants de 
l’émergence de conceptions nouvelles de la performance et partant, de 
nouvelles pratiques de GRH. Aujourd’hui, les évolutions en cours de 
la gouvernance contribuent à l’émergence de nouveaux outils de 
pilotage des performances et entrainent les pratiques de GRH dans le 
sens du développement durable.  

 

 

 

 

                                                           
(1)  www.12manage.com/methods_performance_prism_fr.html 
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4. la RSE. La mesure de la performance : indicateurs de 
suivi(1) 

La RSE concerne toutes les parties prenantes de l’entreprise 
(salariés, clients, fournisseurs, actionnaires, et l’environnement 
écologique et sociétale). Mais, Nous tiendrons compte dans cette 
communication que des indicateurs qui concernent la fonction RH 
donc les salariés. (Tableau 1) 

 

Tableau1 : LA RESPONSABILITE SOCIALE DES 
ENTREPRISES 

La mesure de la performance Indicateurs de suivi. Extraits de 39 
rapports RSE 

                                                           
(1) Indicateurs de suivi extraits de 39 rapports RSE de sociétés Françaises (Adia, 
Axa, BNP-Paribas, Carrefour, France Télécom, L’Oréal, Renault, société Générale, 
Suez, Total, Sanofi-Aventis, Lafarge…) (2005) : entreprises signataires de la Charte 
de la Diversité. Quel progrès ! : Agence de communication de projet, avril 2007. 
www.robitaille.fr/.../inventaire_des_indicateurs_de_rse_des_entreprises.pdf 

Thèmes Indicateurs 
 
 
 
 

Diversité 

Engagements 
et chartes 

- signature d’engagements formels : 
Signature de la charte de la diversité par 

l’entreprise 
-partenariats avec des structures d’insertion 

Répartition  
Homme/femme 

-répartition des salariés selon le sexe 
/pourcentage de femmes dans l’effectif total 
- répartition hommes/femmes par niveau 
hiérarchique/pourcentage de femmes sur 
l’ensemble des cadres - nombre de femmes 
dans le comité de direction 
- mention de dispositifs pour l’égalité 
homme-femme : accord d’entreprise ou 
cadre, actions concrètes, prix obtenus… 

 
Personnes 

handicapées 

- taux de salariés reconnus travailleurs 
handicapés (COTOREP) 
- taux d’insertion des travailleurs 
handicapés 
- nombre de collaborateurs reconnus 
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(1) La catégorie « minorités ethniques » n’apparaît pratiquement pas dans les rapports 
des entreprises françaises. Par contre, on la retrouve dans les rapports des entreprises 
anglo-saxonnes. Voir Novethic études « Diversité et non-discrimination dans le 
reporting de développement durable des entreprises du CAC40 », décembre 2005, 
http://www.novethic.fr/novethic/upload/com/dossier_presse_diversite_20051115.pdf 

travailleurs handicapés au-delà du taux 
légal (6%) 
- mention de dispositifs en faveur des 
personnes handicapées : accord d’entreprise 
ou cadre… 

Minorité 
visibles 

- répartition des salariés par origine 
géographique/nationalité différente 
- répartition par minorités ethniques(1)  
- pourcentage de salariés français d’origine 
étrangère 
- pourcentage de salariés français d’origine 
étrangère ou de nationalité différente parmi 
les cadres/dans le comité de direction 

Répartition par 
âge 

- répartition des effectifs par tranche d’âge / 
pyramide des âges 
- âge moyen des salariés 
- ancienneté moyenne des salariés 

Séniors - mention de dispositifs en faveur des 
seniors 

 
 
 

Emploi 

Durabilité de 
l’emploi 

- répartition des effectifs selon le type de 
contrat : CDI/CDD 
- transformation de CDD en CDI 

- taux d’emploi d’intérimaires 

Temps de travail - répartition des effectifs selon le temps de 
travail : temps partiel / temps complet 

- nombre moyen annuel d’heures 
supplémentaires par salarié 

 
Création 
d’emploi 

-nombre de départs par rapport aux arrivées 
(démissions, retraites, 
licenciements, révocations…) 
- création d’emplois nets (en intégrant 
départ/arrivées) 
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Stabilité de 
l’emploi 

- turnover des salariés = départs sur 
l’année/effectif moyen annuel 

Professionnalisa
tion 

Des jeunes 

- nombre de contrats d’apprentissage et de 
qualification par rapport à l’effectif total 

- nombre de stagiaires par rapport à 
l’effectif total 

Conditions 

De 
travail, 

Hygiène 
Et 

sécurité 

Absentéisme - taux d’absentéisme 

Accidents du 
travail 

- taux de fréquence des accidents du travail 
(nombre accidents pour 1 million d’heures 
travaillées) 
- nombre d’accidents du travail avec arrêt 
supérieur à 3 mois 

-taux de gravité des accidents du travail 
(nombre de journées perdues par millier 
d’heures travaillées ou nombre d’arrêts de 
travail pour 1000 jours travaillés 

Maladies - maladies professionnelles 

Sécurité 
Des 

collaborateurs 

-nombre de collaborateurs formés à la 
sécurité, santé et hygiène 

- systèmes de sécurité des installations 

Communi
cation 
interne 

Satisfaction des 
collaborateurs 

- fréquence de la mesure de satisfaction des 
collaborateurs (indice de satisfaction, 
enquêtes) 

Systèmes  
de suggestions 

-systèmes de suggestions/consultations 

 
 
 
 

Dialogue 
social 

Représentation  
des salariés 

- nombre total de représentants du 
personnel 
- part des salariés représentés par des 
organisations élues ou syndicales 

Accords 
collectif

s 

-nombre d’accords collectifs signés  
- pourcentage de salariés couverts par des 
accords collectifs sur des questions 
spécifiques 

conflictualité - nombre de jours de grève par salarié 
- nombre de journées perdues par salarié 

Plans sociaux 
et mesures de 

- nombre de reclassements 
- pourcentage de salariés touchés par un 
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Source : Agence quel progrès ! RSE. La mesure de la performance : 
les indicateurs de suivi. 

 

 

reclassement plan social 
- nombre de licenciements collectifs et 
individuels 

Gestion  
et 

développ
ement 
des 

compéten
ces 

Formation - pourcentage ou nombre de salariés ayant 
suivi une formation 
- taux de formation (nombre d’heures de 
formation / nombre d’heures travaillées, ou 
nombre de jours) 

Accompagneme
nt de  

Parcours 
individuels 

-procédures mises en œuvre (plans de 
gestion de carrière, de formation…) 
- pourcentage de collaborateurs bénéficiant 
d’un entretien annuel 

Progression 
professionnelle 

- nombre de promotions 
- taux de promotion 

Mobilité des 
salariés 

- nombre total de mobilités 
- taux de mobilité des cadres 

Salaires 
Et 

avantages 

Rémunération -comparatif des rémunérations 
homme/femme 
- amplitude des rémunérations (rapport 
entre la moyenne des rémunérations des 
cadres et la moyenne des 
rémunérations de l’ensemble des ouvriers et 
employés 

Actionnariat 
salarié 

- taux d’actionnariat salarié 
- l’épargne salariale / plan d’épargne 
entreprise 
- schémas de rémunération variable : 
primes, intéressement, participation, 
abondement 

Avantages - dispositifs de protection sociale 
- avantages divers 
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Conclusion 
En matière d’évaluation de la performance RH, différentes 

approches et méthode sont été mises au point. Certaines sont 
contestables, incertaines dans leurs résultats, ont peu de pertinence 
conceptuelle. 

La question de l’évaluation de la performance RH ne peut être 
détachée de questions plus générales comme celle visant à définir la 
place de la fonction RH dans l’entreprise. Les incertitudes actuelles 
sur la mesure de la performance RH ne sont-elles pas d’ailleurs 
parentes de celles qui pèsent sur les finalités de la fonction ? 

La réponse à la question « comment évaluer ? » est secondaire par 
rapport à celle de l’identification du positionnement de la fonction RH 
dans l’entreprise. Priorité au diagnostic, donc : quelles sont les 
missions réellement confiées à la fonction RH ? Comment se 
hiérarchisent-elles ?  

Une fois les réponses apportées à ces questions, le choix des 
modalités de mesure de la performance RH paraîtra assurément 
beaucoup plus simple. La monté en puissance de la RSE qui est une 
véritable innovation sociale, et de la reconnaissance des syndicats et 
des salariés comme partenaires de première importance pourra 
favoriser le renouvellement de la FRH.  
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